
Mesdames, Messieurs,

Je suis très heureux de m’adresser à 
vous par l’intermédiaire de votre bulle-
tin InfoMaires.

Le 10 novembre 2011, la Caisse des Dé-
pôts et l’Association des Maires de France 
ont signé un accord de partenariat visant 
un ensemble d’actions permettant une 
meilleure appropriation des enjeux par 

les acteurs du développement local (dimensions urbaines et rurales, 
rénovation urbaine, politique de la Ville, du logement, éco quartiers, 
urbanisme commercial, développement numérique des territoires - 
Très Haut Débit et cyber-base école, développement économique, 
emploi, économie sociale et solidaire, énergies renouvelables, trans-
ports, tourisme et vieillissement etc.)

Convaincus que le développement équilibré des territoires doit pri-
vilégier une approche au plus près du terrain, nous déclinons l’ac-
cord national au niveau départemental avec l’AMF29.

Notre objectif consiste à mieux communiquer sur nos actions et ainsi 
mieux connaître vos besoins pour vous apporter une réponse adaptée. 

Le groupe Caisse des Dépôts répond aux 
attentes prioritaires de notre économie et de notre société, identi-
fiées dans son plan stratégique ELAN 2020. Ce plan fixe quatre prio-
rités : le logement, les universités et l’économie de la connaissance, 
le financement des PME et le développement durable – auxquelles 
sont venus s’ajouter le tourisme social et le vieillissement.

La Caisse des Dépôts renforce
sa proximité avec le territoire finistérien
Nous installons cet été notre agence à Brest.
Elle sera située :
Centre d’Affaires du Port
6, rue Porstein, Port de commerce, 29200 BREST.
Téléphone : 02 23 35 55 55
Nous serons aussi présents au Carrefour des communes les 4 et 5 
octobre 2012.
Vous trouverez ci-après des exemples de nos interventions sur le 
territoire finistérien.
Mes équipes et moi-même restons à votre entière disposition pour 
toute question concernant vos projets de développement.

Loïc ROLLAND,
Directeur régional Bretagne de la Caisse des Dépôts
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Le groupe Caisse des Dépôts,
acteur du développement
économique local 

«La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un 
groupe public au service de l’intérêt général et du développement 
économique du pays. Ce groupe remplit des missions d’intérêt gé-
néral en appui des politiques publiques conduites par l’Etat et les 
collectivités locales et peut exercer des activités concurrentielles.» 
(Code monétaire et financier. Art. L. 518-2).

Les principales missions
de la Caisse des Dépôts 

l Centralisation et gestion, sur mandat de l’Etat, d’une part 
substantielle de l’épargne sur livrets réglementés (Livret A, 
LEP, LDD etc.).

Grâce à ces fonds d’épargne, la Caisse des Dépôts assure une 
part prépondérante du financement des logements locatifs so-
ciaux. Elle participe également au financement de la politique 
de la ville. Elle élabore une gamme complète de nouveaux prêts 
permettant de privilégier un habitat durable.

l Investissement en fonds propres, aux côtés des collectivités 
locales, dans des projets immobiliers contribuant au dévelop-
pement des territoires. Ainsi nous pouvons répondre aux pro-
jets de développement pour faire face au vieillissement, grâce 
au prêt sur fonds d’épargne ou via CDC Générations qui pourra 
apporter des fonds propres pour la construction et la réhabili-
tation d’EHPAD. 
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l Banquier du service public de la Justice la Caisse des Dépôts 
est également le gestionnaire de confiance de fonds protégés 
par la loi, tout particulièrement les consignations et les fonds 
confiés aux professions juridiques (notaires, administrateurs et 
mandataires judiciaires, huissiers etc.).

l Gestionnaire de plus de 40 régimes de retraites (CNRACL, 
IRCANTEC, FONPEL, RAFP) et fonds (FIPHFP, fonds d’allocation 
des élus en fin de mandat). Ces régimes couvrent plus de 7 mil-
lions de cotisants, plus de 3 millions de pensionnés et 75 000 
employeurs publics.

l Gestionnaire pour le compte de l’Etat de 8 actions du Pro-
gramme d’Investissements d’Avenir pour un total de 7,4Md€ dans 
le domaine du financement des PME, de l’économie de la connais-
sance, du développement durable ou encore du numérique.

L’exemple du programme cyber-base® école

Afin de juguler la fracture numérique, nous vous accompa-
gnons dans la mise en place d’espaces numériques dans les 
écoles primaires. Outre les conseils techniques et organisa-
tionnels, nous finançons 30 % (50 % en zone politique de la 
ville) de cet outil. Pour connaître les conditions, contactez 
notre chargé de mission - André GRAS au : 02 23 35 55 29.

Un fonds d’épargne fortement mobilisé

Protocoles de financement avec les principaux opérateurs du lo-
gement social (Habitat 29, Brest métropole Habitat, OPAC de Quim-
per Cornouaille). Des prêts importants pour la réalisation d’équi-
pements structurants : LGV – BGV, financement du tramway de 
Brest et acquisition du foncier sur le plateau des Capucins. Finan-
cement des secteurs social, médico-social et hospitalier (CHIC de 
Quimper, CHU de Brest, aéroport de Brest Guipavas).

Le soutien au développement économique au travers de :

l nos outils : FSI, FSI Régions, FNRT à Morlaix et en Pays de Cor-
nouaille ;
l notre engagement dans l’économie sociale et solidaire (ac-
compagnement des plateformes France Initiative, dispositifs 
locaux d’accompagnement, microcrédit),
l notre participation dans l’économie mixte : SEMPI, BMA, SAFI, 
SODEFI, SEM Tramway, Brest’aim, pour les plus emblématiques ;
l la réalisation d’investissements en fonds propres : immeuble 
sur le technopôle Brest Iroise pour l’entreprise SATIMO, restruc-
turation de deux immeubles à Brest pour la construction de 
neuf logements.

Universités / économie de la connaissance

L’université et l’économie de la connaissance constituent un fac-
teur d’attractivité du territoire finistérien que nous souhaitons 
appuyer : financement du schéma directeur immobilier de l’UBO, 
accompagnement du projet Campus numérique porté par le PRES 
UEB, financement du CFA de Brest, sur la partie formation en alter-
nance du PIA.

Développement durable

La Bretagne produit moins de 10% de son électricité. La produc-
tion énergétique à partir d’énergies renouvelables constitue un 
enjeu majeur.

Numérique

La Caisse des Dépôts a mis en place des dispositifs pour le déve-
loppement du numérique et son appropriation par le public :
Co-investissement dans le réseau très haut débit Quimper Télécom, 
création de cyber-bases® à Quimper, accompagnement en crédits 
d’ingénierie d’études de schémas directeurs de développement 
numérique de Cornouaille, Pays de Morlaix, Centre Ouest Bretagne 
Finistère pour que, à l’horizon 2030, l’ensemble des finistériens 
aient accès au très haut débit.

La Caisse des Dépôts en Finistère : un territoire de projets 

Quelques pistes d’action en Finistère 
Favoriser l’éducation des enfants à l’école primaire grâce au nu-
mérique et lutter contre la fracture numérique – Rénover ou créer 
des structures d’hébergement pour personnes âgées – Les entre-
prises et le développement économique local – Accompagner la 
modernisation du «tourisme pour tous» - Protéger simplement 
et efficacement les personnes physiques et morales, grâce aux 
consignations.
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